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Des enjeux nationaux

• Faire face à la dette publique de la France
�

• Economiser de façon drastique
�

• Désengager l’Etat de la prise en charge des 
moins de trois ans par l’école



Sources des décisions de l’Etat

• 2007 : Décret sur le droit opposable à la garde de jeunes enfants, 
applicable en 2012, d’ici là des solutions doivent être apportées aux familles 

• 2008 : Travaux de la mission de révision générale des politiques 
publiques relatives à la politique familiale

• 2008 (juillet) : Rapport Tabarot demandé par le Premier Ministre sur 
le développement de l’offre d’accueil de la Petite Enfance

• 2008 (4 nov) : Rapport sénatorial Papon, Legendre et Martin : 
encouragement à la création de jardins d’éveil, solution jugée adaptée aux 
besoins des petits, et estimée comme étant la plus économique des modes 
de garde Petite Enfance



Synthèse 
des principaux résultats attendus

de la création des jardins d’éveil
� 65% de la classe d’âge des plus de deux ans accueillis jusqu’à leur entrée  

en maternelle

� Coût net de 1,9 milliards €, dont 645 millions € susceptibles d’être financés 
par les familles

� Création de 330 000 places nouvelles bénéficiant à tous les enfants de 
moins de trois ans

� Coût évité par la création de jardins d’éveil par rapport à la création de 
d’autres modes d’accueil : de 203 à 451 millions € pour 100 000 places 
nouvelles

� Création de 80 000 emplois dans les métiers de la Petite Enfance 
Rapport Tabarot



L’Enseignement catholique veut s’impliquer 
et mettre son projet fondé sur un sens chrétien de l’homme 

au service de la société...
Statut de l’Enseignement catholique, 1992

« L’Enseignement catholique encourage la création de dispositifs d’accueil 
de la petite enfance, considérant qu’il est de sa mission de travailler à une 
éducation pour tous, dès le plus jeune âge ».

Texte d’orientation du CNEC, 4 Juillet 2008

« L’APEL (nationale) est également favorable à la mise en place de structures 
d’accueils spécifiques pour les 2/3 ans, mieux adaptées à leur âge que le cadre 
contraignant de la classe, avec un encadrement plus important.  
Elles doivent alors répondre le mieux possible aux besoins spécifiques des enfants 
de cet âge, en termes d’encadrement, de rythmes, d’espace, d’activités ». 

Texte de l’APEL nationale, 12 novembre 2008

Une volonté et une vigilance : 
L’enfant au centre de la question !

Groupe Petite Enfance Formiris/Sgec



Les forces vives de l’Enseignement 
catholique étudient la faisabilité

de  propositions à faire aux familles
pour un accueil éducatif 

et pas seulement un mode de garde. 



• Les rapports Tabarot et Papon encouragent la 
création de « jardins d’éveil

( Financement souhaité par les rapports: commune, CAF 
et participation modeste de la famille)

• Le Conseil Général de Vendée, en cohérence avec sa 
politique de maintien du tissu rural,

encourage et soutient 
la création de « micro crèches »

pour les communes de moins de 3500 habitants
(Financement : partenariat CG, CAF, MSA,

participation des parents selon le quotient familial PAJE 

ou PSU)



Jardins d’éveil et micro-crèche

Qu’est-ce ? 
Combien ça coûte ?



Jardin d’éveil
• Structure intermédiaire entre la crèche et 

l’école maternelle, située idéalement dans des locaux à proximité
de l’école pour familiarisation progressive

• Age d’accès : de l’anniversaire des deux ans 
jusqu’à l’été de l’entrée à l’école maternelle

• Accueil possible de 2 à 6 ans pour des enfants 
handicapés

• Encadrement (2 adultes pour 15) assuré par :
– un éducateur de JE pour les activités 

d’éveil/apprentissage
– une ASEM (Aux puér ou CAP PE ou Agent territorial) pour les 

autres activités et horaires d’accueil matin et soir.



Amplitude horaire calquée sur horaires de travail des parents

• Plages horaires larges : 7h00-19h00
• Ouverture : - du Lundi au vendredi

- lors des congés scolaires. 
• Fermé un mois l’été.

• Gestion communale intercommunale ou privée
• Statut du directeur : directeur d’école, EJE 

directeur de crèche, choisi en fonction de la localisation du JE

• Obligation de projet d’établissement/évaluation

Jardin d’éveil



Jardin d’éveil

Combien ça coûte ?
Sources : 

Rapport Tabarot
Mission RGPP- Famille

Calcul coût famille et nota bene :
Services de la DEC de Vendée



Jardin d’éveil
Illustration pour un JE accueillant 30 enfants

(Simulation issue du Rapport Tabarot)

Total encadrement sur la journée :
– 21 h ASEM/auxiliaire, soit 3 ETP*
– 6h EJE*,  soit 1 ETP y compris temps de coordination / 

animation de la structure

• 7h30 à 9h00, arrivée progressive des enfants: 1,5 ASEM (2h30)
• 9h00 à 12h00, éveil / apprentissage: 2 EJE (6 h) + 2 ASEM (6 h)
• 12h00 à 17h00, repas, sieste,activités: 2 ASEM (10h)
• 17h00 à 18h30, départ progressif des enfants: 1,5 ASEM (2H30)

* EJE = éducateur de jeunes enfants
* ETP = équivalant temps plein



Jardin d’éveil
Illustration pour un JE accueillant 30 enfants

Coût unitaire annuel de l’encadrement des enfants 
(1 enfant = une place) Source : mission RGPP-Famille

1100 €2738 €Coût annuel par 
enfant

32 987 €
Source DGCL: coût moyen pour l’employeur d’un ETP

27 384 €
Source DGCL: coût moyen pour l’employeur d’un ETP

Coût moyen 
annuel pour la 
collectivité
employeur

0,030,1Besoin 
d’encadrement

1 EJE pour 15 enfants sur 3h/jour, soit 1 EJE à temps 
plein pour 30 (nota: présence complémentaire des 
ASEM/auxiliaires pendant els temps d’apprentissage , cf
ci-contre)

1 ASEM ou auxiliaire de puériculture pour 15 
enfants, y compris pendant les activités 
d’apprentissage, équivalent à 1 pour 10 de façon 
à assurer l’encadrement sur toute l’amplitude 
horaire d’ouverture. 

Taux 
d’encadrement

Activités d’éveil-apprentissageHors activité d’apprentissage



Budget de Fonctionnement
pour trente enfants taux d’occupation: 100%

Encadrement : 3838 € + Dir et Adm : 550 € + Autres frais : 1100 € = 5500 € /an /enfant
(Source mission RGPP-Famille)

Soit un budget annuel de fonctionnement : 150 000 €
Dont salaires bruts-chargés : ASEM / 20 000 € ; EJE / 30 000 €

• 5500 € /an/enfant : 46 semaines = 108,69 € /semaine
• Si fréquentation 10 heures de garde par jour sur 5 jours � 2,17 €/h
• Versement PSU/CAF : 66 % de ce montant � 1,43 € /heure de garde
• Reste : 0,74 € / heure de garde à charge de la famille

– Si fréquentation 11h sur 4 jours � 2,47 €/h  PSU : 1,63 €/h
– Reste: 0,84€/heure de garde à charge de la famille

Soit: 160 € ou 148 € / mois à charge de la famille 
(si  PAJE* - 50% Crédit d’Impôt Famille : 80 €)

Projet viable � Si pas ou peu d’investissement à ajouter
� Si fréquentation assidue contractualisée

*PAJE : Prestation d’Accueil du Jeune Enfant
* PSU : Prestation Sociale Universelle

(Calcul DEC de Vendée)



Coûts complémentaires
Les frais d’investissement sont à intégrer, 

si construction de bâtiment : 
=/ 150 m² à raison de 1400 € du m²

Pour 15 enfants
Remboursement emprunt + de 20 000 €/an 

Ajouter au coût de fonctionnement sur 15 ans :
� 60 € / mois / enfant, si 15 enfants
� 120 € / mois / enfant, si 30 enfants

(Calcul DEC de Vendée)



Financement Micro-crèche

Source : 
Partenariat Conseil Général CAF MSA

du département de la Vendée
(Guide des micro-crèches)



Micro-crèche (9 enfants)

dossier unique PMI/CG- CAF- MSA

Aide du CG si commune de moins de 3500 habitants, en cohérence avec 
la politique départementale du maintien du tissu rural. 

• Investissement
Deux types de subvention cumulables :

- Pour une dépense subventionnable plafonnée à 400 000€ HT :
• Subvention de 10% du montant HT ou TTC (selon récupération ou  non de la TVA) des 

acquisitions foncières et des travaux pour les maîtres d’ouvrage personnes 
morales de droit privé.

- Subvention de 305 € par place mise en service soit un maximum de 2745 €
pour une micro-crèche de 9 places (1 enfant = 1 place). 

• Dépôt du dossier en PMI pour accord 
Étude commune par les trois partenaires



Aides pas automatiques
liées à la complémentarité avec l’offre

de garde existante sur le territoireAide de la CAF 
• Investissement
• Soit : Les plans nationaux d’aide à l’investissement

– Les fonds Plan crèches : dotation limitative à chaque CAF, critères CNAF 
– En 2008, 6500 € par place + éventuellement bonification si caractère 

intercommunal du projet et du potentiel fiscal de la collectivité

• Soit : le dispositif d’aide à l’investissement local
– 2000 € par place (construction, rénovation, réhabilitation)
– Majorée de 2000€ par place nouvelle crée
– 500 € supplémentaire par place si label HQE (haute qualité environnementale)

• Equipement
- Mobilier et jeux : 400 € maximum par place à hauteur de 40% de la dépense

• Equipements lourds: cuisinière, chaudière, ... à hauteur  
de 40% sans plafonnement
- Matériel informatique et audiovisuel : 80% du coût ���� 2000 €
- Acquisition d’un photocopieur : ���� 2000 €



Aides pas automatiques
liées à la complémentarité avec l’offre                                                           

de garde existante sur le territoireAide de la CAF
- Fonctionnement

Pour les 2- 4 ans : PAJE ou PSU pas de cumul
• PAJE* : aide versée à la famille qui fait l’avance des frais. Crédit d’impôt famille (-50%)

• PSU* : complète la participation des familles, prend en charge de 66% du prix 
de revient plafond de 5,12€ (1° jan 2008) soit une prestation maximale de 3,38€
/ heure / enfant

• La PSU permet à toutes les familles d’accéder. 

• Pour les 4- 6ans : PSO*. CAF et MSA : prise en charge pour un coût plafond de 
2,57€ /h/enfant soit une prestation maximale de 0,77 € / heure et par enfant. 
Intéressant si accueil enfant handicapé jusqu’à 6 ans. 

• Possibilité co-financement PSU-PSO : le CEJ aide à la création de places nouvelles 

PAJE : prestation d’accueil du jeune enfant
PSU : prestation de service unique
PSO : prestation service ordinaire
CEJ : contrat enfant jeunesse



Nota bene

Dans toute décision 
l’intérêt de l’enfant est premier et la 

qualité de l’offre éducative doit 
être prise en compte



Aides pas automatiques
liées à la complémentarité avec l’offre                                                           

de garde existante sur le territoire

Aide de la MSA
Critères Caisse Centrale MSA
• La mobilisation et implication des acteurs du territoire et des 

partenaires institutionnels
• L’Implication de la CMSA dans chacune des phases du projet
• La réalisation d’un diagnostique territorial

Financement de l’étude préalable, l’investissement et les 
premiers frais de fonctionnement. 

Le versement se fera en deux tranches : 
• à l’ouverture de la micro-crèche
• à la signature de la convention

Possibilité d’un prêt action sociale pour 
l’investissement auprès de la caisse MSA 85



Nota bene

Dans le calcul du prix de revient, il conviendrait de 
tenir compte du taux d’absentéisme, en particulier 
pour cause de maladie de l’enfant, ou de RTT d’un ou 
des parents, et de la faible fréquentation en été
(juillet-août). 



Nota bene

Une structure de type multi accueil* prévue 
pour 12 à 16 enfants peut être plus rentable 
qu’une micro crèche :

– Même encadrement � 2 adultes (EJE et CAP 
PE)

– Prix de revient plus avantageux car réparti sur 
un nombre d’enfants plus grand

* Multi-accueil : crèche permettant un accueil régulier,

occasionnel et d’urgence



Nota bene

Pour réussir le montage financier du projet de 
création d’une structure d’accueil éducatif PE, il 
est donc quasiment incontournable, dans la 
plupart des lieux, de disposer d’un local, au coût 
nul ou modeste. 



Nota bene

L’investissement peut être nul,  
si les locaux sont mis à disposition gratuitement par : 

- L’OGEC : à condition de ne pas rendre impossible tout 
autre investissement pour l’école durant les 15 ans

- L’association propriétaire
- La congrégation
- L’établissement second degré partenaire du projet
- La mairie
- Autres…

! Le réseau est donc fortement concerné par le projet. 

� Convention si prêt de locaux.



Nota bene

Quid de l’aide des collectivités publiques : 
municipalité, intercommunalité ?

Si l’Etat décide d’encourager la création des jardins d’éveil, 
il transfèrera sans doute la compétence aux  collectivités
publiques locales qui se verront  alors dans l’obligation de 
participer...

Autres partenaires potentiels à contacter: des entreprises 
locales seraient peut-être intéressées pour acheter quelques places à
l’intention de leurs salariés.

Dans tous les cas la faisabilité reposera sur 
un financement croisé afin de permettre 
l’ouverture à tous, selon notre projet.



Etudier la faisabilité

L’étude affinée de la faisabilité du projet est 
indispensable.
Il est essentiel que les partenaires aient à la  
conscience que de cette étude peut sortir une 
réponse négative, afin d’intégrer le risque de 
frustration dès les départ. 
Il n’y a aucun risque à mener l’étude.

� Une association juridique porteuse de la future 
structure Petite Enfance pourra être fondée, afin que 
les porteurs du dossier soient d’emblée identifiés 
comme acteurs juridiquement 
distincts de l’école.



Etudier la faisabilité

Il est essentiel de se rapprocher des élus pour 
étudier leurs perspectives.

L’étude des besoins peut être aidée par les 
compétences de la CAF ou d’un autre 
organisme. 
Elle peut faire l’objet d’une prise en charge 
financière par la MSA, sous réserve de 
l’acceptation du dossier par le CG, 
la  CAF et la MSA, partenaires. 



Si vous ne pouvez pas financer le projet et donc 
ouvrir une structure, ne vous découragez pas !

Vous pouvez être acteurs d’une autre façon ! 

N’hésitez pas à prendre place dans le paysage, 
auprès de ceux qui gèrent déjà une structure ou 
préparent un projet de création. 

Faîtes connaître les besoins des familles que vous 
représentez et veiller à faire prendre en compte
leurs attentes éducatives pour un accueil de qualité.
Entrez dans un partenariat local !



Pour le simple envol 
d’un papillon, tout le 
ciel est nécessaire! 

Paul Claudel


